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L 
a dictée est terminée ! A l’instar de la dic-
tée de Bernard Pivot les députés socia-
listes ont sagement écrit, mot à mot, la 

copie ânonnée par Mme Parisot !!!    

Par 236 voix les députés PS ont, donc, voté le pro-
jet d’Accord National Interprofessionnel de 
« précarisation » des emplois. Le texte retient 
l’essentiel du projet soumis 
aux parlemen-
taires. Les modifi-
cations restent mi-
nimes du fait que 
tout amendement 
devait être validé 
par les signataires 
de l’accord. Le Sénat examinera le texte à partir 
du 17 avril, l'objectif de l'exécutif étant de voir 
s'appliquer cet accord dès la mi-mai ! 

Cette urgence imposée par le gouvernement dé-
note de sa part la crainte de voir les salariés reje-
ter cet accord. La prise de conscience des travail-
leurs commence à se faire sentir.  

Les 120 000 manifestants de la journée d’action 
du 9 avril en témoignent. On peut néanmoins 
constater que le nombre de manifestant, ce 9 
avril, a diminué en rapport des 200 000 salariés 
dans la rue le 5 mars.  

Comment ne pas s’étonner et s’interroger qu’au 
sortir d’un Congrès Confédéral, la CGT ne soit pas 
en mesure de porter la mobilisation bien au-delà 
de celle réalisée le 5 mars ?     

Néanmoins la lutte doit continuer et doit s’ampli-
fier afin d’exiger le retrait pur et simple de cet 
accord de casse du Code du travail. Le travail d’ex-
plication des aspects dévastateurs de ce texte sur 
le Code du travail doit se poursuivre. 

Autre échéance : l’accord AGIRC-ARRCO du 13 
mars 2013, prévoit une légère augmentation des 
cotisations ainsi qu’une revalorisation des pen-
sions désindexée de l’inflation. 

En clair, il s’agit bel et bien d’une baisse de pou-
voir d’achat pour les 11 millions de retraités con-
cernés.  

L’intervention des salarié(e)s 
et retraité(e)s est indispen-
sable d’autant que cet accord 
sur les retraites complémen-
taires pourrait servir de base 
au gouvernement pour une 
future réforme du régime 

général. 

La question des retraites est un enjeu de société.  

Les salariés, particulièrement les Techniciens et 
Agents de Maîtrise et Cadres, au travers de 
l’AGIRC, doivent s’en saisir pour peser sur les 
décisions. 

Notre UFICT tiendra sa Conférence Nationale les 
12 et 13 juin prochain à l’Ile de Ré. 

Les questions sur l’ANI du 11 janvier, des re-
traites, du sens du travail, du rôle des techni-
ciens, des managers, de l’organisation du travail 
seront mises en débat lors de cette Conférence.  

Les enjeux de la syndicalisation des ICTAM tra-
verseront cette conférence. 

Que vous soyez Ouvrier,  
Technicien, Agent de Maitrise  
ou Cadre, nous invitons  
votre syndicat 
à vous y inscrire rapidement ! 

 L’heure n’est pas à la résignation ! 

L’heure n’est pas à la résignation... 

La Mobilisation est essentielle, 

d’autant que d’autres échéances 

nous attendent !!! 
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S 
i depuis novembre dernier des négociations 
ont cours entre le MEDEF et les organisa-
tions syndicales, c’est que la situation finan-

cière des régimes de retraite complémentaires 
ARRCO* et  plus particulièrement celui de l’AGIRC* 
s’est encore dégradée de-
puis le dernier accord en 
date, celui du 18 mars 2011. 
Car à l’époque,  fin de non-
recevoir de la part du patro-
nat pour une hausse des 
cotisations pour équilibrer 
les comptes du régime…du 
fait de la crise ! Alors que 
pour la CGT, ce qui per-
mettrait durablement 
d’équilibrer ces régimes 
complémentaires serait, 
entre autres**, une aug-
mentation de la cotisation 
contractuelle, par exemple 
de +1,65 point de cotisation pour l’AGIRC et de 
+1,06 point pour l’ARRCO. Mais qui dit augmenta-
tion des cotisations à ce niveau, dit moins de profits 
du côté des détenteurs du capital et des moyens de 
production donc…hors de question ! 

Ce qui fait que depuis maintenant trois ans, les ré-
gimes puisent dans leurs réserves pour équilibrer 
leurs comptes. Mais ces réserves ne sont pas iné-
puisables. Le Medef le sait et veut profiter de cette 
situation dont il est responsable pour imposer des 
nouvelles mesures régressives, qu’il qualifie par 
avance de mesures « conservatoires ».  

Le couperet est tombé début mars lors de la der-
nière réunion de négociations. Certes le MEDEF a 
dû concéder une augmentation des taux de cotisa-
tions contractuelles des régimes ARRCO et AGIRC 
devant une CGT déterminée. Mais là où le bât 
blesse, c’est que cette augmentation est beaucoup 
trop faible et  ne permettra pas le retour à l’équi-
libre des régimes. En effet, au regard de la situation 
actuelle des régimes complémentaires et du fait de 

l’accroissement  du nombre de retraités, le compte 
est loin d’y être!  

Le MEDEF a fait valoir l’urgence de mesures ro-
gnant sur les droits. Ainsi l’aspect le plus négatif de 
ses propositions a été acté : la revalorisation des 

valeurs de service des points 
ARRCO et AGIRC donc des pen-
sions** à un rythme inférieur de 
1 point à l’inflation et ce…
pendant 3 ans! Inutile de préci-
ser que c’est une très mauvaise 
nouvelle pour les retraités, 
mais également pour les actifs 
dans la mesure où les valeurs 
de service des points sont éga-
lement utilisées pour le calcul 
des futures retraites.  C’est aus-
si une mauvaise nouvelle pour 
l’économie du pays puisque la 
baisse du pouvoir d’achat iné-
luctable de 11 millions de retrai-

tés ne manquera pas d’avoir des répercussions né-
gatives sur la demande intérieure et donc de l’em-
ploi ! Enfin cet accord était très attendu par le gou-
vernement qui entend bien s’abriter derrière celui-
ci, d’une part pour mettre en œuvre des disposi-
tions du même ordre dans les régimes dont il a la 
responsabilité (CNAV, Fonction Publique, régimes 
spéciaux,…) et d’autre part dans le cadre de la con-
certation annoncée pour une nouvelle réforme des 
retraites.  

Sans une augmentation significative des ressources 
des régimes ARRCO et AGIRC, avec en particulier 
une augmentation de la part dite patronale des co-
tisations, la CGT craint que la prochaine étape soit 
une baisse nette des pensions ! Pour la  CGT, il y a 
donc URGENCE à faire valoir son analyse et ses pro-

positions. C’est pourquoi tenons-nous prêt à 
agir car l’enjeu est de taille face à un 
MEDEF agissant en toute impunité. 

 Retraites complémentaires AGIRC-ARRCO-: 

la CGT ne signera pas un accord au rabais  

* Pour rappel l’ARRCO et l’AGIRC sont deux régimes qui regroupent les caisses de retraites de tous les salariés du privé 
(ARRCO) et celles des cadres (AGIRC). lls versent aux cadres et assimilés, ingénieurs, techniciens ou agents de maitrise, en 
moyenne 60% de leur retraite totale, dont 40% pour le seul régime AGIRC, 20% pour l’ARRCO, le tout venant en com-

plément des 40% versés par la Sécurité Sociale. 

**cf. courrier fédéral de la FNIC n°520 du 28 février 2013, p.15-18 « Négociations sur les retraites complémentaires 

ARRCO et AGIRC »  
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 Managers ou managés, parlons travail ! 

L 
e management actuel ne répond plus aux 
attentes des salariés. Que l’on soit cadre-
manager ou technicien-managé les mé-

thodes de management actuelles ne répondent plus 
à nos attentes. On peut même affirmer qu’elles sont 
contre-productives. 

Les cadres ne sont plus sollicités sur leur dimension 
technique mais essentiellement sur des critères 
principalement quantitatifs. Les conditions de travail 
sont négligées ; le contenu du travail mis au second 
rang. 

Tous les salariés sont touchés par les nouvelles mé-
thodes managériales qui se traduisent par une in-
tensification considérable du travail. 

La règle de l’urgence 
s’impose partout. Les 
nouvelles technologies 
informatiques accompa-
gnent cette urgence et 
s’insinuent dans le quo-
tidien, dans l’espace 
privé du salarié.  

Les managers se voient 
noter au regard de la 
mise en œuvre de cette 
urgence. 

Les organisations sont 
soumises à une logique 
de ratios financiers court
-termistes. 

La publication des résultats devient l’épée de Da-
moclès des managers. 

La réalité complexe du travail s’en trouve faussée. 

Dans la réalité c’est la conjugaison des variables in-
formelles qui crée la richesse dans l’entreprise. Ces 
variables informelles se traduisent par la manière 
dont les salariés se coordonnent sur le terrain, les 
vrais modes opératoires de travail, la communica-
tion entre les équipes. 

Pour les Directions Générales tout serait donc mesu-
rable et quantifiable. Les indicateurs, tableaux de 
bord, standards sont supposés rendre compte d’un 
travail qui se mesurerait donc à l’aune de ces résul-
tats.  

Ce qui n’est pas mesurable n’existerait donc pas ! 

On assiste à une véritable fascination de la part de 
nos directions pour des modèles managériaux im-
portés du Japon ou des Etats-Unis. On voit se déve-
lopper des pratiques consistant à analyser les 
modes de gestion et d’organisation des autres en-
treprises afin de s’en inspirer (benchmarks). Le lean-
management (management sans gras..) est devenu 
une véritable religion !  

Le résultat est que le mal-être au travail progresse.  

Ces méthodes de management s’avèrent au final 
non rentables pour l’entreprise.  

Il devient urgent d’injecter une forme de démocra-
tie dans l’entreprise. 

La nécessité de changer les pratiques de manage-
ment, au regard de nécessité humaine et sociale est 
impérative. L’entreprise elle-même, au sens écono-
mique, souffre de ce management qui repose sur la 
croyance que tout est mesurable et quantifiable. 

Notre Conférence Nationale UFICT abordera ces 
questionnements. Le management concerne tout le 
salariat. 

Nous vous invitons fortement à y participer que 
vous soyez ouvrier, technicien, agent de maîtrise ou 
cadre. 

N 
ous devons tirer, managers et managés, à partir de nos situa-
tions réelles de travail des axes revendicatifs et des actions à 
engager pour les atteindre.  

Nous devons exiger un management assis sur la réalité du travail.  

Nous devons faire aboutir la reconnaissance de nos technicités et de 
notre expertise.  

Le travail doit redevenir au service de l’humain et non l’inverse.  

Nous avons à reconquérir notre droit d’expression, notre liberté de 
parole.  

L’expression collective des cadres doit être impulsée.  

Cela passera par un syndicalisme renforcé des ICTAM à la CGT. 
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Fiche d’inscription Conférence Nationale UFICT 
Les 12 et 13 juin 2013 au Centre Touristra sur l’île de Ré (Charente-Maritime 17) 

 

Syndicat :  ---------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Nom :   -------------------------------------------  Prénom :  -----------------------------------------------------  

Adresse personnelle :   -------------------------------------------------------------------------------------------  

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Téléphone :  -----------------------------------------  E-mail :  --------------------------------------------------  

Tarifs de l’hébergement et des repas 

ü Prix TTC par personne en chambre double à partager ou individuelle avec repas inclus pour la 

durée du séjour : 

F 180 € / personne en chambre double (2 personnes par chambre et repas inclus). 

F 280 € / personne en chambre individuelle (1 personne par chambre et repas inclus) 

ü Prix TTC par personne uniquement pour la conférence avec repas inclus pour les 12 et 13 juin 

2013 : 

F 120 € / personne pour la conférence et le repas 

Les tarifs s’entendent pour une personne, tout compris, participation financière de l’UFICT déduite. 

Le transport est à la charge des participants. 

Gare SNCF la plus proche : La Rochelle (26 km de l’Ile de Ré) - Possibilité de navette 

Réservation 

Contacts :¨Patrick VANISCOTTE : ) 06.64.46.78.23 - : patrick.vaniscotte@free.fr. 

ou Gentiane THOMAS : : gentianethomas@gmail.com  

ou Dominique Teyssieres (secrétariat administratif) (  01.55.82.68.88 - dominique.teyssieres@fnic.cgt.fr 
 

   
OCCUPATION 

  
Tarif 

  
Nombre d’inscrits 

  
TOTAL 

  
Chambre individuelle + conférence + repas 

  
280 ú / pers. 

  
X ………. 

  
= ……….ú 

  
Chambre double  + conférence+ repas 

  
180 ú / pers. 

  
X ……….. 

  
= ……….ú 

  
Conférence + repas 

  
120 ú / pers. 

  
X ………... 

  
= ………ú 

A retourner à la FNIC CGT, accompagné de votre règlement  - Case 429 - 
93514 MONTREUIL CEDEX (à l’ordre de FNIC CGT) 

Tous les syndicats de notre Fédération ont à s’emparer des questions de revendication et de syndi-
calisation des ICTAM. Cette conférence est ouverte à tous : Ouvriers, Techniciens, Agents de Maî-
trise et Cadres. Les moyens ne doivent pas être un frein à votre inscription !  

Vous disposez de congés « formation syndicale ». Faites votre demande de détachement 1 mois 
à l’avance, auprès de votre employeur. ALORS N’ATTENDEZ PLUS , INSCRIVEZ-VOUS ! 


